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SUGGESTIONS

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 
commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie, compétente au fond, à incorporer 
dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. souligne que les politiques européennes sur le climat doivent avoir pour objectif de réduire 
les émissions de gaz à effet de serre dans le monde;

2. rappelle que le rapport spécial de 2005 sur le piégeage et le stockage du dioxyde de 
carbone établi par le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat 
(GIEC) a reconnu que les technologies de captage et de stockage du CO2 (CSC) étaient 
des technologies prometteuses dans l'optique d'une réduction rapide des émissions de gaz 
à effet de serre à l'échelle mondiale, pouvant potentiellement aller jusqu’à 55 % d’ici à 
2100;

3. rappelle que, selon la plupart des prévisions, l'approvisionnement en énergies primaires 
continuera à être dominé par les combustibles fossiles au moins jusqu'à la moitié de ce 
siècle et que, par conséquent, les technologies CSC constituent un complément 
technologique – avec l'amélioration de l'efficacité énergétique et le développement des 
énergies renouvelables – pour atteindre d'ici à 2050 les réductions de CO2 requises;

4. rappelle l'engagement pris par le Conseil européen des 8 et 9 mars 2007 de stimuler la 
construction et l'exploitation, d'ici à 2015, d'un maximum de douze installations de 
démonstration de technologies durables relatives à l'utilisation de combustibles fossiles 
pour la production commerciale d'électricité;

5. estime que, bien que la technologie CSC soit une technologie en bout de chaîne, elle peut 
entrer dans le cadre des politiques européennes sur le climat, à condition que la sécurité et 
l'intégrité de l'environnement puisse être garantie d'un bout à l'autre de la chaîne; insiste 
néanmoins sur le fait qu'elle ne doit pas mener à un affaiblissement des mesures sur 
l'efficacité énergétique ni à une réduction des investissements dans les technologies 
renouvelables;

6. souligne l'importance de fixer des critères stricts et contraignants pour la sécurité à long 
terme et la permanence des sites de stockage;

7. souligne qu'une démonstration en amont des technologies CSC au niveau industriel est 
essentielle si l'on veut que des technologies CSC respectueuses de l'environnement 
puissent être largement commercialisées à l'échelle mondiale d'ici à 2020;

8. estime que le stockage du CO2 dans le sous-sol marin représente un risque pour les 
écosystèmes marins en cas d'accident;

9. estime qu'en raison de leur coût technique et financier élevé, les technologies CSC 
risquent de contribuer à créer une structure énergétique constituée de quelques très 
grandes installations, alors que de petites centrales de cogénération décentralisées sont 
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mieux à même de permettre à l'Europe d'obtenir une croissance de 20 % de son efficacité 
énergétique;

10. estime que les technologies CSC diminuent l'efficacité des centrales;

11. considère que, dans le secteur de la production d'énergie à partir du charbon, il serait 
rationnel et nécessaire d'exploiter plus largement les techniques de combustion du charbon 
les plus innovantes et à faible production de CO2, lesquelles se caractérisent par un 
rendement énergétique élevé et par des incidences nettement moindres sur 
l'environnement;

12. souligne que la consommation accrue de charbon aggravera la pollution atmosphérique, 
notamment les émissions de dioxyde de soufre (SO2), d'oxydes d'azote (NOx), de 
monoxyde de carbone (CO), de poussières et de mercure;

13. signale qu'il n'existe pas de document de référence sur les meilleures techniques 
disponibles en matière de CSC dans le cadre de la directive relative à la prévention et à la 
réduction intégrées de la pollution (PRIP); souligne dès lors la nécessité de présenter, 
avant 2015, un document de référence horizontal en la matière;

14. estime que le recours aux technologies CSC doit être fondé sur la concurrence avec les 
autres moyens de contrôle du carbone, conformément aux plafonds approuvés en matière 
d'émissions de gaz à effet de serre, et que ces technologies ne doivent pas être 
subventionnées; est d'avis que les installations de CSC doivent être financées par le 
secteur de l'énergie lorsqu'elles constituent la solution la plus praticable pour réduire les 
émissions de CO2;

15. considère que l'utilisation de la technologie énergétique CSC est motivée par la nécessité 
de lutter contre le changement climatique et que sa viabilité économique est entièrement 
dépendante des prix du CO2; estime que le système communautaire d’échange de quotas 
d’émission (SCEQE) constitue par conséquent un instrument approprié pour établir un 
mécanisme transitoire de démonstration des projets, qui prévoie les mesures d'incitation 
nécessaires, pour que les crédits puissent être investis à brève échéance dans le 
programme de démonstration des technologies CSC;

16. propose que la directive SCEQE établisse une réserve s'élevant jusqu'à 500 millions de 
quotas destinée à des projets de démonstration commerciale de grande envergure en 
matière de captage et de stockage géologique du dioxyde de carbone sur le territoire de 
l'Union européenne;

17. demande à la Commission de soumettre les propositions législatives nécessaires à la mise 
en place des procédures d'identification et d'approbation des projets de démonstration, et 
de faire progresser l'attribution des subventions accordées à ces projets, et ce en tenant 
compte des critères suivants:

- un large éventail de technologies CSC développées au meilleur coût et réparties d'une 
manière équilibrée sur l'ensemble du territoire de l'Union devrait être garanti;
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- les subventions devraient être octroyées sur la base de la confirmation du stockage 
géologique du CO2;

- des incitations financières plus importantes devraient être accordées en faveur des 
précurseurs, des technologies et/ou des configurations de transport et de stockage les 
plus complexes;

- les projets de démonstration doivent contrebalancer la nécessité de recouvrer les 
coûts et d'éviter le risque de bénéfices exceptionnels, et le rôle potentiel 
d'intermédiaire que pourrait jouer en l'espèce la Banque européenne d'investissement 
doit être envisagé;

- la mise en œuvre du mécanisme de démonstration des projets devrait être limitée en 
temps et en quantité, de sorte que le soutien au secteur ne s'inscrive pas dans le long 
terme.
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